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1. La présente instruction a pour objet, d’une part, de rappeler aux
fonctionnaires qu’en vertu des articles 1.1, 1.4 et 1.8 du Statut du personnel,
ils doivent, en toutes circonstances, avoir une conduite conforme à leur qualité
de fonctionnaires internationaux, et, d’autre part, d’exposer en termes généraux
la ligne de conduite suivie par l’Organisation en cas de litige relatif aux
dettes d’un fonctionnaire.

2. Les fonctionnaires devant donc avoir, en toutes circonstances, une conduite
convenable, ils sont censés respecter leurs obligations financières sans que
l’ONU ait à intervenir. Selon les normes de conduite requises des
fonctionnaires internationaux (COORD/CIVIL SERVICE/5), le fonctionnaire ne doit
pas perdre de vue que sa conduite, qu’il s’agisse ou non de ses fonctions
officielles, doit être telle que les intérêts évidents ou le prestige de
l’Organisation qu’il sert ou la réputation de ses collègues ne puissent en
souffrir et que la collectivité dans laquelle il vit ne puisse en être choquée.
Comme le stipule explicitement l’article 8 du Statut du personnel, ce principe
général lui impose notamment de respecter ses obligations financières et
d’observer les lois du pays où il se trouve.

3. Les fonctionnaires qui éprouvent des difficultés financières devraient
consulter le Conseiller du personnel ou un administrateur du personnel, qui leur
indiqueront comment la Caisse de secours du personnel — ou son équivalent hors
Siège — peut éventuellement lui venir en aide.

Obligations de l’Organisation quant aux dettes personnelles des fonctionnaires

4. C’est uniquement dans l’intérêt de l’Organisation et non à leur avantage
personnel que les fonctionnaires bénéficient des privilèges et immunités
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reconnus à l’Organisation. Cela ne dispense donc pas ceux qui en jouissent,
ni a fortiori ceux qui n’en bénéficient pas, d’exécuter leurs obligations
privées. L’ONU a pour principe de ne pas s’ingérer dans la vie privée des
fonctionnaires, mais il n’en reste pas moins qu’elle peut juger bon, lorsqu’on
lui signale que l’un d’entre eux a manqué à ses obligations juridiques ou n’est
pas totalement en règle à cet égard, de prendre des mesures à son encontre.
Conformément à la section 20 de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies, le Secrétaire général peut et doit lever l’immunité accordée
à un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait
que justice soit faite et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de
l’Organisation. En outre, en vertu de la section 21 de la Convention, l’ONU est
tenue de collaborer, en tous temps, avec les autorités compétentes des États
Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice et d’éviter
tout abus auquel pourraient donner lieu ses privilèges et immunités.

Dettes personnelles envers des tiers

5. L’ONU, ses biens et ses avoirs jouissent de l’immunité de juridiction et de
l’immunité des mesures d’exécution. Les traitements de ses fonctionnaires ne
peuvent donc faire l’objet ni d’une saisie-arrêt ni d’une saisie. Cependant,
les fonctionnaires ne jouissent à titre personnel d’aucune immunité en ce qui
concerne les actes et obligations qui sont du domaine de leur vie privée, et
l’immunité de l’Organisation n’est pas censée les mettre à l’abri des requérants
ou créanciers légitimes. Lorsque ceux-ci signalent à l’Organisation qu’un
fonctionnaire manque à ses obligations juridiques, celle-ci les informe à la
fois de son immunité et du fait qu’elle exige de ses fonctionnaires qu’ils
s’acquittent de leurs obligations financières. L’intéressé reçoit une copie de
la correspondance relative à l’obligation juridique ou au jugement, accompagnée
d’une copie de la plainte, de la demande de saisie ou de la décision judiciaire,
et est prié par écrit de faire le nécessaire pour régler le problème rapidement
et d’informer son administrateur du personnel des mesures qu’il aura prises.

6. Si l’Organisation n’est pas convaincue que le fonctionnaire a pris toutes
les mesures voulues dans les trois mois après avoir reçu la demande de
l’administrateur du personnel, toute la correspondance est versée au dossier
administratif du fonctionnaire et une instance disciplinaire peut être
introduite conformément au chapitre 10 du Règlement du personnel.

Versement des pensions alimentaires au conjoint et aux enfants

7. Les affaires de famille relevant de la vie privée ne concernent pas, en
soi, l’Organisation. Néanmoins, la bonne conduite du fonctionnaire suppose
qu’il subvienne aux besoins des personnes qui sont à sa charge et qu’il
s’acquitte pleinement des obligations que lui impose la loi en la matière.
Le non-respect de ses obligations vis-à-vis de sa famille, qu’elles aient force
obligatoire ou non, est contraire aux normes de conduite des fonctionnaires
internationaux et à l’obligation de faire preuve d’intégrité. L’Organisation
peut à tout moment demander à un fonctionnaire à qui elle verse des indemnités
et prestations pour charges de famille — indemnité pour charges de famille et
traitement au taux prévu pour les fonctionnaires ayant des charges de famille,
indemnité pour frais d’études, prise en charge d’une partie des primes
d’assurance — de lui présenter des justificatifs prouvant que les montants en
question sont bien utilisés aux fins prévues. Le fait, pour un fonctionnaire,
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de ne pas s’acquitter de ses obligations dans ce domaine tout en percevant des
indemnités et prestations qui supposent qu’il a des charges de famille peut
constituer une faute grave.

8. Lorsqu’il a été établi judiciairement qu’un fonctionnaire ne subvient pas
aux besoins des personnes à sa charge, et que celui-ci nie l’obligation ou
indique qu’il compte se pourvoir en appel, le Secrétaire général peut décider,
en vertu de la disposition 103.18 b) iii) du Règlement du personnel, d’autoriser
l’administration à retenir sur les émoluments de l’intéressé un montant égal à
celui des indemnités auxquelles il prétend au titre des charges de famille et
à le verser directement à la personne à charge. Si des décisions judiciaires
prises par différentes juridictions paraissent contradictoires, le Bureau des
affaires juridiques indique laquelle doit prévaloir.

9. En règle générale, avant de communiquer à des tiers des renseignements
à caractère personnel sur un fonctionnaire, l’Organisation cherche à obtenir
l’accord de l’intéressé. Dans le cas des affaires d’obligation alimentaire,
cependant, lorsqu’elle juge bon de collaborer avec les autorités compétentes,
elle le fait selon les modalités qui lui paraissent appropriées, même sans
l’accord de l’intéressé, pour contribuer au bon règlement des revendications de
la famille au regard de la loi et de la justice. Le fonctionnaire est alors
avisé du fait que des renseignements ont été fournis et informé de la nature de
ces renseignements.

10. Le fait d’abuser des privilèges et immunités reconnus à l’ONU pour se
soustraire à l’exécution d’une décision judiciaire peut, s’il est avéré,
entraîner des mesures disciplinaires.

Retenues sur les versements à la cessation de service

11. En vertu de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies, les traitements des fonctionnaires en activité ne peuvent pas
être saisis — mais cette immunité ne s’étend pas aux versements à la cessation
de service. En conséquence, l’Organisation peut autoriser des retenues sur les
sommes dues à la cessation de service pour régler les dettes juridiquement
confirmées envers des tiers et notamment verser au conjoint divorcé ou séparé ou
aux enfants à charge le montant de la prime de rapatriement et des frais de
voyage correspondants.

12. Lorsque des retenues sur les versements à la cessation de service sont
autorisées au titre de la disposition 103.18 b) iii) du Règlement du personnel,
l’ordre de priorité des créances, après déduction des dettes envers l’ONU et la
United Nations Federal Credit Union (ou son équivalent dans les autres lieux
d’affectation), est le suivant : en premier lieu, les dettes judiciairement
établies non réglées à la famille, y compris la prime de rapatriement et les
frais de voyage correspondants; ensuite, toute autre créance de tiers établie
juridiquement. Si a) le fonctionnaire ne donne pas son accord par écrit pour
que ces paiements soient effectués, ou b) l’application de cette disposition est
soit contestée, soit contrariée par d’autres demandes de paiement — notamment,
mais non exclusivement, pour des questions relatives au rang des créances —,
l’ONU est fondée à procéder, à sa discrétion, à des retenues de même mesure que
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le montant litigieux jusqu’à ce que la question ait été réglée par un accord
écrit entre les parties concernées ou qu’un jugement sans appel ait été rendu
par un tribunal compétent.

Service en mission

13. Les fonctionnaires envoyés en mission spéciale doivent prendre avant leur
départ les dispositions voulues pour assurer le règlement des obligations dont
ils doivent continuer de s’acquitter dans leur lieu d’affectation. Le fait
d’être absent en mission ne dispense en aucune manière de payer ses dettes.
En raison de la brièveté des affectations en mission spéciale et compte tenu des
responsabilités de l’Organisation vis-à-vis du pays hôte, les fonctionnaires
sont censés régler toutes leurs factures avant de quitter la zone de la mission.
Un fonctionnaire qui se soustrairait à ses responsabilités à cet égard pourrait
être interdit de mission dans l’avenir et se voir appliquer les mesures énoncées
plus haut, y compris celles visées au paragraphe 6 ci-dessus.
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